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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

maires et adjoints
Question écrite n° 62564

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les indemnités des
maires et des adjoints aux maires doivent être l'objet d'une délibération explicite du conseil municipal. Il s'ensuit
parfois des difficultés ou des commentaires inutiles. Elle lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir que la
grille officielle s'applique automatiquement, sans qu'une délibération soit nécessaire. Bien entendu, si un conseil
municipal voulait appliquer un taux inférieur, il pourrait toujours prendre une délibération spécifique en ce sens,
mais ce serait alors l'exception.
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